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FICHE TOXI COLOG I QUE N° 132

L es esse nces de térébe nt hine fra n ç ai ses sont
obte nues par di stil lation, à tem p é rat ure inf é r ie u-
re à 180 °C, exclusiv em e nt des ol é or é sines obte-
nues par le gem mage d’une variété de pins
v iva nts : le pin mar itim e .

Il exi ste égal em e nt sur le marché fra n ç ais des
produits de pro v e na nce étra ng è re. 

L es esse nces de térébe nt hine sont com po-
s é es d’un méla nge de terp è nes ne conte na nt
qu ’ une fai ble qua ntité de sesquiterp è nes et de
produits oxygénés. La com position pe ut var ier
d ’ un produit à l’autre. Les pr incipa ux consti-
t ua nts sont l’α- pin è ne et le β- pin è ne ; on pe ut
é gal em e nt trouv er div ers produits tels que le
cam p h è ne, le dipe nt è ne ou limon è ne, le myrc è-
ne, le β- p h é l la nd r è ne, le terpin é ol… Certaines
esse nces de pro v e na nce étra ng è re contie nne nt
des qua ntités non négl i geabl es de ∆3- car è ne .

C aract é ristiques

U tilisations 

L’ essence de térébenthine entre dans la for-
mulation de nombr eux produits :
- peintur es et vernis ;
- produits d’entr etien : cirages, encaus-

tiques ;
- produits pharmaceutiques (sous forme

C odex) ;
- insecticides, bact é ricides ;
- parfums.

P ropriétés physiques [1 à 4]

L’ essence de térébenthine est un liquide
incolore (ou légèrement jaune) d’odeur carac-
t é ristique de pin, détectable dès 100 ppm.

E lle est insoluble dans l’eau mais miscible à
de nombr eux solvants organiques.

En outr e, c’est un très bon solvant des
graisses, cir es et huiles.

S es principales caract é ristiques physiques
sont les suivantes :

M asse molaire : 136 (env. )
Point de fusion : - 50 à - 60 °C
Point d’ébul l ition : intervalle de distillation 

de 150 à 180 °C
D e nsité (D20

4 ) : 0,860 à 0,870
D e nsité de vape ur (air = 1) : 4,6 à 4,8
Te nsion de vape ur : 0,535 kPa à 20 °C 
Point d’éclair (en coupelle fermée) : 32 à 46 °C 
Tem p é rat ure d’auto - inflam mation : 

220 à 253 ° C
L im ites d’explosiv ité en volume % da ns l’air :

limite inf é rieur e : 0,8 %
limite sup é rieur e : 6 % 

I ndi ce d’évaporation :
0,4 (ac é tate de butyle = 1)

à 25 °C et 101,3 kPa, 1 ppm = 5,6 mg / m3

P ropriétés chimiques [1 à 4]

L’ essence de térébenthine est un compos é
stable qui s’oxyde cependant à l’air et à la
lumière en vieillissant.

L’ essence de térébenthine peut réagir vio-
lemment avec les produits oxydants, dont les
acides min é raux forts, et avec les halog è nes
( F2, Cl2, I2) dont le contact peut l’enfla mmer.

L es métaux usuels ne sont pas attaqués par
l’ essence de térébenthine.

N um é ro CAS
N° 8006-64-2

N um é ros CE
I ndex
N° 650-002-00-6
E I N E C S
N° 232-350-7

ESSENCE DE TÉRÉBENTHINE

R 10 - Infl a m m a b l e .
R 20 /21/22 - Nocif par inhalation, par conta ct avec la peau

et par inge s ti o n .
R 65 - Nocif : peut provoquer une at te i n te des

poumons en cas d’inge s ti o n .
R 36/38 - I r r itant pour les yeux et la peau.
R 43 - Pe ut entraîner une sensibilisation par conta ct

avec la peau.
R 51/53 - Toxique pour les organismes aquatiques, peut

e n t raîner des ef fets néfa s tes à long te r m e
pour l’environnement aquati q u e .

S 36/37 - Po r ter un vêtement de prote ction et des gants
a p p ro p r i é s .

S 46 - En cas d’inge s tion, consulter immédiate m e n t
un médecin et lui montrer l’emballage ou 
l ’ é ti q u et te .

S 61 - E v iter le re j et dans l’enviro n n e m e n t .
C o n s u l ter les instructions spéciales/la fich e
de données de sécurit é .

S 62 - En cas d’inge s tion, ne pas fa i re vomir : 
c o n s u l ter immédiatement un médecin et 
lui montrer l’emballage ou l’éti q u et te. 

2 3 2 - 3 5 0 - 7 - E ti q u eta ge CE

Xn - Nocif N -  Dangereux pour
l ’ environ nement
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R é cipients de stockage

Le stockage de l’essence de térébenthine
peut s’effectuer dans des récipients métal-
liques recouverts int é rieur ement d’un rev ê te-
ment sp é cial.

Le verr e, de pr é f é r ence très foncé ou noir, est
é galement utilisable pour de petites quantit é s ;
dans ce cas, les bonbonnes seront prot é g é es
par une enveloppe métallique, convenablement
ajust é e.

M é thodes de détection et de détermi-
nation dans l’air [23, 24]

P r é l è vement de l’atmosphère par pompage
sur tube de charbon actif, désorption par le sul-
fure de carbone, dosage par chromatographie
en phase gazeuse, détection par ionisation de
fla mme :

-  soit globalement par rapport à des étalons
de la même essence que celle ayant généré la
pollution ;

- soit par dosage individuel des principaux
composants de l’essence de térébenthine. 

R isques

R isques d’incendie [1 à 4]

L’ essence de térébenthine est un liquide
infla mmable (point d’éclair en coupelle 
fermée = 32 à 46°C), dont les vapeurs peuvent
former des mélanges explosifs avec l’air dans
les limites de 0,8 % à 6 % en volume.

E lle est susceptible de provoquer des incen-
dies par accumulation de charges électrosta-
tiques. 

En cas d’incendie, les agents d’extinction
pr é conisés sont le dioxyde de carbone, les
poudr es chimiques et les mousses sp é ciales,
à condition de pouvoir stopper toute fuite de
produit. Dans le cas contrair e, il est pr é f é rable
d ’ é loigner de la fla mme tout autre élément
combustible et de laisser br û ler.

R efroidir à l’aide d’eau pulv é risée les fûts
exposés ou ayant été exposés au feu.

L es intervenants, qualifi é s, seront équip é s
d ’ appar eils de protection respiratoire isolants
autonomes et de combinaisons de protection
sp é ciales.

Pathologie - Toxicologie

Toxicocin é tique - Métabolisme 

La solubilité des monoterp è nes, α- pin è ne,
β- pin è ne et ∆3- car è ne (composés principaux
de l’essence de térébenthine) est importante
dans le sang et les graisses, ce qui implique
une forte absorption pulmonaire et une accu-
mulation dans les tissus adipeux.

L’ essence de térébenthine est bien absor-
b é e, chez l’animal comme chez l’homme, par la
peau [3], le tractus gastro - intestinal et le trac-
tus respiratoire [5, 6]. L’ absorption corr espond
à 60-70 % de la concentration inhalée par des
volontair es humains exposés à 450 mg / m3 , 2 h / j
pendant 50 semaines. Pendant une telle expo-
sition, la concentration art é rielle augmente
rapidement puis atteint un plateau vers la 2e

heur e ; après l’exposition, la concentration
art é rielle diminue rapidement en 3 phases avec
des demi - vies de 3,1-5,3 min pour la phase ini-
tiale, 33-41 min pour la phase moyenne et 25-
4 2 h pour la dernière [7].

C hez l’animal, l’essence de térébenthine est
surtout distribuée dans le cerveau et la rate [3].
L’ exposition chronique provoque chez le rat
une accumulation dans la graisse péri - r é nale
et le cerveau [5].

Un faible pourcentage de l’essence de téré-
benthine absorbée est éliminé sous forme
inchangée par l’air expiré (2 à 8 % chez l’hom-
me) et l’urine mais la plus grande partie est
m é tabolisée et ex crétée dans l’urine sous
forme conjuguée avec l’acide glucuronique [5].

Toxicité exp é rimentale

A igu ë

L’ essence de térébenthine est un irritant des
muqueuses et, à plus forte concentration, un
convulsivant [6].

Par voie orale, la DL50 chez le rat est de
5 7 6 0 mg / kg et les sympt ô mes observés sont
des douleurs gastro - ent é riques avec vomisse-
ments, une néphrite toxique avec hématurie,
albuminurie et oligourie possibles et des
l é sions de la vessie. A très fortes doses, le
coma peut être suivi de mort par arrêt respira-
toir e ; à doses plus faibles, on observe une an é-
mie occasionnelle probablement suite à une
l é sion de la moelle osseuse [3].

La CL50 par inhalation est 2 4 5 9 ppm / 4 h
( 1 3 770 mg / m3/ 4 h) chez le rat et 5 2 0 4 ppm / 2 h
( 2 9 142 mg / m3/ 2 h) chez la souris [3, 7]. Les
sympt ô mes, observés chez les animaux (rat,
souris, coba ye, chat et chien) exposés pendant
1 à 6h par inhalation, sont ceux d’une atteinte
du syst è me nerveux central : incoordination
musculair e, tr emblements, convulsions, ataxie,
somnolence, dyspn é e, tachypn é e, baisse du
volume courant pulmonaire et mort par arr ê t
r espiratoire brutal [6, 8, 9]. A l’autopsie, on
observe une faible congestion pulmonair e
mais pas de lésion [3, 9].

L’ essence de térébenthine est un irritant
sensoriel chez la souris. La RD50 (concentra-
tion qui inhibe de 50 % la fr é quence respiratoi-
re) est égale à 1 1 7 3 ppm (6 569 mg / m3), avec
une réponse maximale à la fin des 30 min d’ex-

position. Le temps de pause après l’expiration
est augmenté, probablement par effet anesth é-
siant et non par irritation pulmonaire [10].

La plus faible dose létale chez le lapin par
voie cutanée est 5 0 1 0 mg / kg [8].

L’ injection sous cutan é e, chez le rat et le
lapin, provoque une infla mmation chronique
avec un effet sur le collag è ne dermique, une
prolif é ration de nouveaux vaisseaux et un
r emodelage du tissu conjonctif [3].

L’ essence de térébenthine est irritante pour
les yeux, le nez et les membranes muqueuses.
E lle provoque des ecz é mas par contact cutan é
probablement suite à la formation de produits
d ’ oxydation, irritants encore plus puissants [3,
9]. Le contact du liquide avec l’oeil du lapin pro-
voque une douleur imm é diate sévère et un
spasme de la paupière avec rougeur subs é-
quente, mais pas de lésion [1].

S ubchronique et chronique

Tous les rats femelles meur ent après une
exposition à 5000mg / m3 ( 9 0 0 ppm, 6 h / j, 5 j / sem,
1 2 sem). Des chiens, des rats mâles ou des
coba yes supportent une exposition de même
niveau ; les animaux pr é sentent une légère
atteinte pulmonaire et une inactivité générali-
s é e. Chez le coba ye (715 ppm, 4 h / j, 45-58 j), il
n’y a aucune modification hématologique ou
clinique, seules des modifications mineur es du
foie et des reins sont observ é es [1, 9].

L’ application cutanée induit chez la souris
( solution de 25 à 50 %, 1 application / sem, 4
sem) et le ha mster (solution à 50 %, 3 fois / sem,
9 sem) une hyperplasie épith é liale bénigne,
r é versible, avec hyperk é ratose (augmentation
jusqu’à 3 fois de l’épaisseur) [11]. 

E ffet canc é rog è ne 

L’ essence de térébenthine n’a pas été test é e
pour son effet canc é rog è ne ; cependant, si elle
est appliquée 1 à 3 jours avant une injection
sous - cutanée d’ur é thane, elle en augmente
la canc é rog é nicité. L’ augmentation du nombr e
de tumeurs est liée à la sévérité de l’effet cuta-
né local [12]. Le L-pin è ne, composant de
l ’ essence de térébenthine a été montr é
co - canc é rog è ne [13].

Par application cutanée chez la souris, l’es-
sence de térébenthine n’est pas promotrice ;
elle inhibe même la promotion induite par le
T PA [14]. Elle induit une hyperplasie qui pr é-
sente une cin é tique semblable à celle induite
par des canc é rog è nes connus (augmentation
initiale de la perte cellulaire accompagn é e
d ’ une augmentation de renouvellement, suivie
d ’ une baisse de la perte cellulaire) mais de
durée et d’intensité plus faibles [15].

E ffets sur la reproduction

U ne augmentation de la létalité, une dépr es-
sion sévère du syst è me nerveux central et un
poids corpor el faible ont été observés chez les
rats nouveau-nés quand les mères sont expo-
s é es 2 fois/j pendant 10 min à une atmosph è r e
saturée en essence de térébenthine du 17e au
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2 1e jour de gestation. Les mères pr é sentent
des signes de toxicité pendant l’exposition
( incoordination, salivation, augmentation de la
fr é quence respiratoire), réversibles dès la fin
de l’exposition [1].

Toxicité sur l’homme

A iguë [5, 7]

La toxicité aiguë de l’essence de térébenthi-
ne est surtout de nature irritative mais des
atteintes du syst è me nerveux central sont éga-
lement décrites.  

L es cas d’intoxications aiguës peuvent êtr e
secondair es à une inhalation, une ingestion
et / ou conta mination cutan é e. 

L’ inhalation de vapeurs d’essence de téré-
benthine peut provoquer des signes d’irritation
oculair e, nasale et / ou pulmonair e. D’autr es
sympt ô mes à type de malaises, céphal é es,
sensations ébrieuses, ex citation, voire ataxie
ou convulsions peuvent appara î tre parfois
associés à des naus é es, vomissements ou
douleurs abdominales. Lors de très fortes
expositions, des troubles de conscience peu-
vent survenir.

L’ exposition de volontair es sains (8 sujets) à
des concentrations de l’ordre de 450 mg / m3

pendant 2 heur es a entrainé des signes d’irrita-
tion nasale et oculaire pendant l’exposition ;
une gêne respiratoire et une augmentation des
r é sistances des voies aériennes sont égale-
ment not é es [7].

En cas de contact cutané dir ect ou par l’in-
term é diaire de vêtements souillés ou lors de
projections, peuvent appara î tre des signes d’ir-
ritation cutanée (à type d’éryth è me, oed è me,
voire bulles) ou oculaire (larmoiement, dou-
leurs oculair es, conjonctivite voire atteinte cor-
n é enne transitoire) de gravité variable. 

L’ ingestion accidentelle est susceptible
d ’ entra î ner des signes d’irritation buccale et
digestive (naus é es, vomissements, diarrh é es
ou douleurs abdominales) ainsi qu ’ une dépr es-
sion du syst è me nerveux central (syndrome
é brieux puis troubles de conscience) ou des
convulsions. La sévérité des sympt ô mes
d é pend essentiellement de l’éventuelle aspira-
tion pulmonaire de l’essence de térébenthine,
r é alisant une pneumopathie d’inhalation et
associant des signes radiologiques (opacit é s
floconneuses) et cliniques (toux, dyspn é e,
fi è vre) le plus souvent régr essifs en l’absence
de surinfection.

C hronique [5] 

L’ essence de térébenthine est responsable
de dermatoses d’irritation par action dégrais-
sante et dess é chante de la peau en contact
mais aussi de dermatoses allergiques
( ecz é ma) [16, 19 à 21].

Un cas de rhinite sp é cifique à l’essence de
t é r é benthine, utilisée comme diluant par une
d é coratrice sur porcelaine a été rapport é e ; le
test de provocation nasale au produit était
positif [17] ; un autre cas d’allergie de type I a
été publi é : il s’agit d’un asthme professionnel

chez un ajusteur exposé à des brouillards
d ’ huile contenant de l’essence de térébenthine
comme agent désodorisant ; les tests de pro-
vocation bronchique étaient positifs avec l’hui-
le, la colophane (émulsifiant de l’huile) et l’es-
sence de térébenthine testée isol é ment [18].

L es essences de térébenthine les plus
riches en ∆3- car è ne sont les plus sensibili-
santes mais l’α- pin è ne et le dipent è ne sont
é galement souvent en cause [17, 19 à 21].

Valeur limite d’exposition

En France, le ministère du Travail a fixé pour
l ’ essence de térébenthine la valeur limite de
moyenne d’exposition (VME) indicative qui
peut être admise dans l’air des locaux de tra-
vail. Cette valeur corr espond à 100 ppm, soit
560 mg / m3.

R é glementation

D é finition des essences 
de térébenthine

- Loi du 30 décembre 1931 (J . O. du 1er janvier
1932) tendant à réprimer la fraude dans le com-
merce de l’essence de térébenthine et des pro-
duits provenant des végétaux résineux.

- Décr et du 4 octobre 1932 (J . O. du 23 octobr e
1 9 3 2 ) .

- Circulaire n° 111 du 22 octobre 1932 (J . O
du 23 octobre 1932) aux agents du service de
la répr ession des fraudes. 

H ygi è ne et sécurité du travail

1° Règles générales de pr é vention des
risques chimiques

- Articles R. 231-54 à R. 231-54-8 du Code du
travail.

2° Aération et assainissement des
locaux

- A rticles R. 232-5 à R. 232-5-14 du Code du
travail.

- Circulaire du  ministère du Travail du 9 mai
1985 (non parue au J . O) .

- Arrêtés des 8 et 9 octobre 1987 (J . O du 22
octobre 1987) et du 24 décembre 1993 (J . O du 29
d é cembre 1993) relatifs aux contr ô les des
installations.

3° Prévention des incendies

- Articles R. 232-12 à R. 232-12-22 du Code du
travail.

- D é cr et du 14 novembre 1988 (J . O du 24
novembre 1988), section V, articles 43 et 44 (ins-
tallations électriques) et arrêtés d’application.

- Décr et du 17 juillet 1978 modifié et arr ê t é s
d ’ application relatifs au mat é riel électrique
utilisable dans les atmosph è r es explosives.

4° Valeur limite d’exposition

- Circulaire du ministère du travail du 13 mai
1987 (non parue au J . O) compl é tant et modi-
fiant la circulaire du ministère du Travail du 19
juillet 1982 (non parue au J . O) .

5° Maladies de caract è re profession nel

- Articles L. 461-6 et D. 461-1 (et son annexe )
du Code de la Sécurité sociale : déclaration
m é dicale de ces affections.

6° Maladies profession nelles

- Articles L. 461-4 du Code de la Sécurit é
sociale : déclaration obligatoire d’emploi à
la Caisse primaire  d’assurance maladie et
à l’inspection du travail ; tableaux n° 65 et 84. 

7° Classification et étiquetage

a) de l’ essence de térébenthine pure :
- arrêté du 20 avril 1994 modifié (J . O du 8 mai

1994), qui pr é voit la classification suivante : 
I n flammable, R 10 N o c i f, R 20/21/22
I r r itant, R 36/38 Sensibilisant, R 43
N o c i f, R 65
D a n ge reux pour l’environnement, R 51/53

b) des préparations contenant de l’essence
de térébenthine :

- arrêté du 21 février 1990 modifié (J. O. du 24
mars 1990).

P rotection de l’environ nement

I nstallations class é es pour la protection de
l ’ environnement, Paris, Imprimerie des
Journaux Officiels, brochure n° 1001 :

- n° 1171 et n° 1431, fabrication industrielle ;
- n° 1173 et n° 1433, installations de mélange

ou d’emploi ; 
- arrêtés du 10 juillet 1990 et du 1er mars 1993

modifiés relatifs aux rejets ;
- arrêté du 31 mars 1980 portant réglementa-

tion des installations électriques des établis-
sements susceptibles de pr é senter des
risques d’explosion.

P rotection de la population

D é cr et du 29 décembre 1988 relatif aux sub-
stances et pr é parations vénéneuses (articles
R. 5149 à R. 5170 du Code de la santé publique ) ,
d é cr et du 29 décembre 1988 relatif à certaines
substances et pr é parations danger euses (J . O
du 31 décembre 1988) et circulaire du 2 sep-
tembre 1990 (J.O du 13 octobre 1990) :

- détention dans des conditions détermi-
n é es ;
- étiquetage (cf 7°).
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Transport

Se reporter éventuellement aux règlements
suivants :

1° Transport terrestre national et
international (route, chemin de fer,
voie de navigation int é rieure )

- RID, ADR, ADNR : cette substance doit
ê tre déclarée : 1299 essence de térébenthine

. Classe : 3 . Code danger : 30

. Chiffre / l et t re : 31 c) . Code mati è re : 1299

. Eti q u et te : 3

2° Transport par air

- IATA .

3° Transport par mer

- IMDG.

R ecommandations

I – Au point de vue technique

S tockage 

I S tocker l’ essence de térébenthine dans des
locaux frais et bien ventil é s, à l’abri des ra yons
solair es et de toute source de chaleur ou d’igni-
tion (fla mmes, étincelles...), à l’écart des pro-
duits oxydants.

Le sol de ces locaux sera incombustible,
imperm é able et formera cuvette de rétention,
afin qu ’ en cas de déversement accidentel le
liquide ne puisse se répandre au - dehors.

I I nterdire de fumer.

I M ettre le mat é riel électrique, y compris
l ’ é clairage, en conformité avec la réglementa-
tion en vigueur.

I P r endre toutes dispositions pour éviter l’ac-
cumulation d’électricité statique.

I Fermer soigneusement les récipients et les
é tiqueter corr ectement. 
R eproduire l’étiquetage en cas de fractionne-
ment des emballages.

M anipulation

L es pr escriptions relatives aux zones de
stockage sont applicables aux ateliers où est
utilisée l’ essence de térébenthine. En outre :

I I nstruire le personnel des risques pr é sent é s
par le produit, des pr é cautions à observer et
des mesur es à pr endre en cas d’accident.

I E ntr eposer dans les ateliers des quantités de
produit relativement faibles et de toute mani è-
re ne dépassant pas celles nécessair es au tra-
vail d’une journ é e.

I I nterdire l’emploi d’air ou d’oxyg è ne compri-
mé pour effectuer le transvasement ou la cir-
culation de l’ essence de térébenthine.

I P r é venir toute inhalation de vapeurs.
E ffectuer en appar eil clos toute op é ration
industrielle qui s’y pr ê te. Prévoir une aspiration
des vapeurs à leur source d’émission ainsi
qu ’ une ventilation générale des locaux. Prévoir
é galement des appar eils de protection respira-
toire pour certains travaux de courte dur é e, à
caractère ex ceptionnel ou pour des interven-
tions d’urgence.

I C ontr ô ler réguli è r ement la teneur de l’atmo-
sphère en essence de térébenthine.

I É viter le contact des produits avec la peau et
les yeux. Mettre à la disposition du personnel
des vêtements de protection individuelle : vête-
ments de travail, gants imperm é ables (par
exemple gants en polyalcool vinylique ; cer-
taines qualités de gants en polychloropr è ne et
en caoutchouc nitrile offr ent une résistance
suffisante à la perm é ation [22] ) et lunettes de
s é curité. Ces effets seront maintenus en bon
é tat et nettoyés après chaque usage.

I Ne pas fumer, boire et manger dans les ate-
liers.

I Ne ja mais proc é der à des travaux sur ou
dans des cuves et réservoirs contenant ou
a yant contenu de l’essence de térébenthine
sans pr endre les pr é cautions d’usage [25].

I Ne pas rejeter à l’égout ou dans le milieu
natur el les eaux pollu é es par l’ essence de téré-
benthine.

I En cas de fuite ou de déversement acciden-
tel, récup é r er imm é diatement le produit apr è s
l ’ avoir recouvert de mat é riau absorbant (sable,
vermiculite…). Laver ensuite à grande eau la
surface ayant été souill é e.

Si le déversement est important, supprimer
toute source potentielle d’ignition, aérer la
zone, évacuer le personnel en ne faisant inter-
venir que des op é rateurs entraînés munis d’un
é quipement de protection appropri é .

I C onserver les déchets dans des récipients
sp é cialement pr é vus à cet effet et les éliminer
dans les conditions autoris é es par la régle-
mentation (incin é ration contr ô l é e, par
exemple ) .

II - Au point de vue médical 

I A l’embauche et au cours des visites pério-
diques, l’exa men clinique comportera, entr e
autr es, un exa men soigneux de la peau. On évi-
tera d’exposer à l’essence de térébenthine les
personnes souffrant d’une dermatose étendue,
d ’ une pathologie pulmonaire chronique, d’une
atteinte rénale chronique ou d’une affection du
syst è me nerveux central.

I S auf si le médecin l’estime nécessair e, il
n ’ apparaît pas imp é ratif, en cas d’exposition
modérée et dans l’état actuel des connais-
sances, de pratiquer des exa mens compl é-
mentair es chez les sujets exposés à l’essence
de térébenthine.

I On avertira les femmes enceintes ou dési-
rant procr é er du risque éventuel, bien que mal
connu, pour la grossesse lors d’expositions à
un solvant organique.

I L ors d’accidents aigus, dema nder da ns tous
l es cas, l’avis d’un médecin ou du centre anti -
poisons régional ou des services de secours
m é dicalisés d’urgence.

I En cas de contact cutané ou muqueux, laver
la peau à grande eau, imm é diatement et pen-
dant quinze minutes au moins ; retir er en
m ê me temps les vêtements souillés ou sus-
pectés de l’êtr e, qui ne seront réutilis é s
qu ’ après avoir été déconta min é s. Si une irrita-
tion apparaît ou si la conta mination est éten-
due ou prolong é e, consulter un médecin.

I En cas de projection oculair e, laver imm é dia-
tement et abonda mment à l’eau pendant quin-
ze minutes au moins, paupi è r es bien écart é es.
U ne consultation ophtalmologique sera indis-
pensable s’il apparaît une douleur, une rougeur
oculaire ou une gêne visuelle.

I En cas d’ingestion, ne pas provoquer de
vomissements et ne pas faire ing é r er de
liquides ; on pourra faire absorber du charbon
m é dical activé si le sujet est parfaitement
conscient.

I En cas d’inhalation, retir er le sujet de la zone
polluée après avoir pris toutes les pr é cautions
n é cessair es pour les intervenants.

I D ans les deux derniers cas, si la victime est
inconsciente, la placer en position lat é rale de
s é curité ; en cas d’arrêt respiratoir e, commen-
cer les manoeuvr es de ventilation assistée ;
m ê me si l’état initial est satisfaisant, la trans-
f é r er, si nécessaire par ambulance médicali-
s é e, en milieu hospitalier où pourra être effec-
tuée une radiographie de thorax. Une sur-
veillance de l’état de conscience, des fonctions
cardiovasculair es et pulmonair es ainsi qu ’ un
traitement symptomatique en milieu de soins
intensifs peuvent s’av é r er nécessair es.
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